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Mes chers administrés, 

Le Maire, Alain Rivière  

N ous sortons juste d’une séquence d’élections, certes très 
atypique, mais surtout tellement longue qu’elle en était deve-

nue lassante. La majorité des personnes qui se sont exprimées a 
choisi de confier les rênes du pays à une nouvelle équipe qui 
tient désormais toutes les commandes. Je souhaite qu’elle re-
donne aux Français, travail, moral et optimisme. 
 
L’été s’installe avec son lot de manifestations pour combler tous 
les goûts et tous les budgets. Il fait presque trop beau en cette fin 
du mois de juin et il semble que cette vague de chaleur fatigue 

les organismes et échauffe les esprits ! 
 
Est-ce dû à la canicule ou à l’interminable campagne électorale, je constate 
en tout cas cette année que certains de nos administrés sont particulièrement 
bougons, grincheux, rouspéteurs, quelquefois agressifs, et toujours 
prompts à se plaindre de leur voisin. 
 
À la mairie nous connaissons une recrudescence de réclamations qui portent 
sur tous les sujets : les chiens divaguent, les poubelles sont éventrées, les 
containers débordent, les routes et les chemins sont mal entretenus, le voisin 
n’a pas encore fauché son pré ou taillé sa haie, le voisin passe la tondeuse 
un jour férié, le voisin fait un barbecue trop bruyant … Je n’irai pas plus loin 
dans cet inventaire à la Prévert pour éviter de stigmatiser qui que ce soit.  
 
Il est des réclamations normales et légitimes et elles sont naturellement 
prises en charge par la Mairie. La plupart relève simplement des relations de 
bon voisinage et il est agaçant et triste à la fois, de constater la bêtise, 
la mauvaise foi, la méchanceté et donc la difficulté du « vivre ensemble ». La 
vie serait tellement plus simple si nous réapprenions simplement à nous 
saluer, à nous sourire, à nous parler, à nous respecter… tout ce qui con-
tribue au bien vivre en société. 
 
À Saint Séverin, nous avons un cadre de vie agréable et de nombreux ser-
vices et commerces à disposition. Ce sont paradoxalement les étran-
gers, les vacanciers et les gens de passage qui nous font remarquer la quali-
té de notre environnement et nous gratifient de leurs encouragements. 
 
Je suis d’un naturel optimiste, aussi quand pour le repas de la St Jean, j’ai vu 
arriver avec une simple guitare toute la famille Baptiste chantant et dansant, 
et que j’ai vu Français, Anglais et « Gens du voyage » se parler, chanter et 
danser ensemble, je me suis pris à espérer de la nature humaine et du 
rapprochement entre les gens de bonnes volontés. C’était un moment unique 
et émouvant, de joie et de partage. 
 
Le Maire que je suis aimerait se consacrer à faire  avancer sereinement de 
beaux dossiers qui engagent l’avenir de notre belle commune plutôt que de 
régler des querelles stériles. Malheureusement son travail n’est pas toujours 
un long fleuve tranquille mais quelquefois il a de grandes satisfactions ! 

 

Je sais pouvoir compter sur votre civisme.  
Je souhaite à tous, un bel été et de bonnes vacances.  
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L ’état  civi l  

 

 

 
Le 9 janvier Shïloh et Jaya DOUGLAS-HAMILTON, nés à Saint-Michel, fils de Juliette Pichon et Caspar Douglas-
  Hamilton, domiciliés 16 le Haut la Brousse.  
 

Le 17 janvier Léana BAPTISTE, née à Périgueux, fille d’Amélinda et Bryan Baptiste, domiciliés 20 place du Marché. 
 

Le 1
er 

février Yaël MERVILLE, né à Périgueux, fils  de Prescilia Merville, domiciliés 42 rue du Périgord. 
 

Le 6 mars Léona AIMONT, née à Saint-Michel, fille d’Anne-Sophie Petit et Thomas Aimont, domiciliés 13 rue 
  des Sources. 
 

Le 14 mars Sarah MASSAVIE LOMER, née à Soyaux, fille d’Aurélie Lomer et Yannick Massavie, domiciliés 48 
  rue du Périgord. 
 

Le 18 mai Thiam GENDRON, né à Périgueux, fils de Laura Rivière et Teddy Gendron, domiciliés 7 l’Épine. 

DÉCÈS 
 

Le 10 janvier  Paulette MAURY, 92 ans, a habité Chez Garreau pendant des années 
Le 22 mai  Jérôme FONCHAIN, 59 ans, domicilié 3 chez Garreau 
Le 6 juin  Liliane GALTAUD, 77 ans, domiciliée 1 la Rouffinerie 
Le 11 juin  Olivier COMPAIN, 55 ans, domicilié Hauteclaire 
Le 14 juillet  Marc MINAULT, 64 ans, domicilié 23 impasse des Coquelicots 

Nous inscrivons dans la rubrique "ÉTAT-CIVIL"  les évènements familiaux (décès, naissance) que nous recevons des différentes mairies.  
Pour plusieurs raisons (personnes âgées en maison de retraite, changement de domicile, etc.), certains ne nous sont pas transmis.  

Aussi, si vous constatez une omission et que vous souhaitiez qu'elle soit publiée, merci d'avertir la mairie.  

MARIAGE, NOCES & PARRAINAGE 
 

Le 3 juin Mariage de Pauline MONTRIGNAC et Matthieu DOREMUS 
Le 22 avril Parrainage civil d’Ymalie MOREAU, domiciliée 2 chez Beaudet 
Le 27 mai Noces d’émeraude de Jany et Christiane CHABREYROU 
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L e budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et 
des recettes autorisées et prévues pour l ’année 

2017. Il respecte les principes budgétaires : annualité, 
universalité, unité, équilibre et antériorité.  Il constitue 
le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de 
la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante 
avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 
30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et 
transmis au représentant de l’État dans les 15 jours qui 
suivent son approbation.  
 

Le budget 2017 a été voté le 8 mars 2017 par le Conseil 
Municipal. Il peut être consulté sur simple demande au 
secrétariat de la mairie aux heures d’ouvertures des 
bureaux. Ce  budget a été établi avec la volonté de :  

- maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en 
maintenant le niveau et la qualité des services rendus aux 
habitants ;  
- contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ;  
- mobiliser des subventions auprès de l’État, du Conseil 
Départemental et de la Région chaque fois que possible.  
 

Les sections de fonctionnement et investissement 
structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la 
gestion des affaires courantes (ou section de 
fonctionnement), incluant notamment le versement des 
salaires des agents) de l'autre, la section d'investissement 
qui a vocation à préparer l'avenir. 

DÉPENSES  RECETTES 

Travaux de bâtiments 412 860 €  Excédent 2016 91 769 € 

Routes, chemins et signalisation 62 000 €  Subventions solde 2017 à recevoir 137 409 €  

Remboursement emprunts en cours 26 700 €  Remboursement TVA  2016 17 000 € 

Matériel 35 000 €  Cessions d’immobilisations 1 627 € 

Autres dépenses 27 000 €  Autofinancement 2017 388 636 € 

Solde dépenses d’investissement 2016 72 881 €  Emprunt 0 € 

Investissement : 636 441 € 



 

 

Le budget  primit i f  2017  
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Analyse de la santé financière de la Commune de Saint-Séverin  

C omme pour toute entreprise, le budget communal 
est analysé chaque année, ce qui permet d’ap-

précier la qualité de la gestion financière de la 
commune. J’ai choisi de vous présenter 5 ratios qui 
permettent de comparer notre collectivité à la 
moyenne des communes de même taille. 
 
Ratio d’autonomie financière : 
Le ratio « Produit des impositions directes + attribution 
de compensation positive de la CDC / recettes réelles 
de fonctionnement » donne une mesure de l’autono-
mie financière de la commune. Il met en effet en paral-
lèle le produit issu des contributions directes et l’en-
semble des recettes permettant le fonctionnement de 
la collectivité. Il faut signaler que ce ratio ressort à 
62%. 
Pour plus de la moitié des communes, le produit des 
contributions directes représente plus de 33% de leurs 
recettes réelles de fonctionnement. 
 
Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal : 
Ce ratio est à 1,06. Il mesure le niveau de la pression 
fiscale exercée par la commune sur les habitants et 
les entreprises. Il se calcule en rapportant le produit 
des impositions directes au potentiel fiscal (calculé en 
multipliant chaque base des quatre taxes par les taux 
moyens nationaux). 1,01 pour la strate de notre com-
mune.  
 
Taux de dépendance financière : 
Le ratio « dotation DGF + DSR / recettes réelles de 
fonctionnement », permet d’apprécier le degré de « 
dépendance financière » de la commune aux princi-
pales dotations de l’État. Ce ratio est à 16%, plus de la 

moitié des communes ont une dotation qui représente 
1/3 de leurs ressources. 
 
Endettement par habitant : 
La dette de la commune divisée par le nombre d’habi-
tants représentera au 31 décembre 2017, 297 euros 
par habitant quand la moyenne de la strate se si-
tue à 591 €/hab. Ce ratio, considéré comme un indica-
teur de risque, mesure le niveau d’endettement de la 
commune. Pour autant, la seule utilisation de ce ratio 
s’avère insuffisante dans l’analyse de l’endettement 
communal il est à rapprocher du ratio suivant. 
 
Capacité de désendettement : 
La capacité de désendettement est un indicateur très 
utilisé pour mesurer la solvabilité de la commune. Ce 
ratio compare le niveau de l’épargne brute (recettes 
moins dépenses de fonctionnement) qui sert à couvrir 
en priorité les remboursements de dette / à celui de 
l’encours de la dette.  
Cet indicateur se mesure en années. Il permet de sa-
voir en combien d’années la commune pourrait rem-
bourser l’intégralité de sa dette si elle y consacrait 
toute son épargne brute. Il est généralement admis 
que le seuil critique, révélateur de tensions futures, est 
entre 10 et 12 ans. Les collectivités ont en moyenne 
une capacité de désendettement entre 5 et 7 ans. 
Pour Saint Séverin il est de 1 an. 

 
L’observation de ces indicateurs met en 
évidence la bonne santé financière de la 

commune de Saint Séverin. 



 

 

P our mémoire : après l’achat du bâtiment précité, le Conseil Municipal a fait procéder à la démolition de la 
partie centrale qui est devenue un parking non-aménagé. Il reste sur le terrain deux bâtiments distincts, 

situés en face du Crédit Agricole. L’un est mis en vente, l’autre est destiné à être réhabilité pour recevoir un 
local à usage de salle de réunions au rez-de-chaussée et un local à usage associatif à l’étage. Des demandes 
de subventions de l’État, du Département ainsi que de l’Union Européenne ont été déposées afin de réaliser ce 
projet important. Le plan de financement suivant est proposé en espérant que toutes les subventions sollicitées 
soient obtenues. 

16 rue du Périgord : aménagement de locaux 
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Les travaux  

Programme de voirie 

 C haque année, la contribution de la 
commune aux dépenses de voirie s’élève 

à environ 33 000 € sur des travaux portés en 
maîtrise d’ouvrage par la Communauté de 
Communes Lavalette Tude  Dronne, soit un coût 
annuel de 1 000 € / km de voirie goudronnée. 

Lieu-dit Montant TTC 

Rue du Temple 2 894,96 € 

Lotissement les Patinets 3 980,41 € 

Grand Portail 6 932,97 € 

Grand Marchais 2 806,96 € 

Champ Daumier 5 317,52 € 

La Jarrige 3 133,26 € 

Le Peyrat 3 834,32 € 

Du Cuq à Chez Gareau 3 954,21 € 

TOTAL 32 854,61 € 

Après appel d’offres, et comme les trois années précé-
dentes, c’est l’entreprise SCOTPA qui a été choisie. Le 
programme des travaux de voirie 2017 représente un 
montant de 32 854,61 € TTC (détaillé ci-dessous) : 

RECETTES en €   DÉPENSES en €   

Travaux 164 013.00 État DETR 60 732.74 

Maîtrise d'œuvre 11 339.31 Département 20 244.25 

Mission contrôle technique 2 788.47 Union Européenne 50 610.61 

Mission sécurité et protection de la santé 2 416.67     

Parking 11 875.00 Total subventions attendues 131 587.59 

Accès rampe handicapés 10 010.00     

    TVA récupérée 33 208.66 

TOTAL HT 202 442.45     

TVA (20 %) 40 488.49 Fonds propres de la commune 78 134.69 

TOTAL TTC 242 930.94 TOTAL TTC 242 930.94 

Réfection des trottoirs de deux  
lotissements communaux 

L es trottoirs « d’époque » des lotissements 
« rue des Marguerites » et de « La Carre-

fourche » nécessitaient une sérieuse réfection. 
Deux entreprises ont été consultées. L’entre-
prise DUPUY et FILS, moins-disante,  a été  
chargée des travaux pour un montant total de 
18 647 € HT, contre 23 392,30 € pour son con-
current. 



 

 

A près avoir pris connaissance de l’analyse et de la vérifi-
cation des offres, réalisées par la maîtrise d’œuvre Her-

vé HALLER Architecture - 24600 St Méard de Drône, le Con-
seil Municipal approuve le choix de la commission d’appel 
d’offres et confie les travaux de réhabilitation d’un bâtiment 
loisirs-nature existant aux entreprises suivantes  : 

Les travaux  
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Vérification des installations 

Choix des entreprises du bâtiment 
loisirs-nature au Colombier 

LOTS ENTREPRISES MONTANT HT 

1 : gros-œuvre -  
démolition 

Sas Rénovation Laguillon 
24320 St Paul Lizonne 

59 252.74 € 

2 : charpente 
Sas Lafaye Bâtiment 

24350 Montagrier 
12 668.32 € 

3 : couverture - 
zinguerie 

Sarl Mathis et Danede 
24300 Nontron 

10 362.71 € 

4 : menuiseries  
extérieures alu 

Montboyer Métal 
16620 Montboyer 

15 685.00 € 

5 : menuiseries 
intérieurs bois - 

occultations 

Scomebat 
24600 Ribérac 

3 603.00 € 

6 : électricité CFO 
CFA 

Sarl Jamot 
24600 Ribérac 

12 249.00 € 

7 : plomberie – 
sanitaire - CVC 

Sarl Jamot 
24600 Ribérac 

13 363.00 € 

8 : plâtrerie 
Sarl Martaud 
16200 Jarnac 

15 314.04 € 

9 : carrelage 
Gatier et Fils 

16340 L’Isle d’Espagnac 
13 539.98 € 

10 : peinture exté-
rieure et intérieure 

Sarl Larpe 
16400 Puymoyen 

3 893.06 € 

11 : enduits 
ARB Façades 

19600 Nespouls 
4 344.13 € 

12 : voirie réseau 
divers 

Sas Rénovation Laguillon 
24320 St Paul Lizonne 

28 104.40 € 

  TOTAL HT 192 379.38 € 

P our mémoire, le réseau d’assainisse-
ment des eaux usées du bourg date 

d’une vingtaine d’années. Afin de préve-
nir tout incident qui pourrait avoir à terme 
des conséquences plus graves et plus coû-
teuses, la commune a, sur le budget de 
l’assainissement, réalisé en 2015 des tra-
vaux de mise à niveau des équipements du 
poste de relevage de Carrefourche. Mon-
sieur le Maire propose de poursuivre cette 
action en intervenant cette année sur le 
poste du Grand Portail qui est le 2

ème
 

poste le plus sollicité. 
Un devis a été demandé à la SAUR pour 
changer le télé-transmetteur et sécuriser la 
cuve pour un montant de 7 164 € TTC. 
 

Monsieur le Maire propose également 
d’intervenir sur la station. Après le remplace-
ment de la clôture, il a été procédé au gou-
dronnage du chemin d’accès à partir de la 
route du Breuil  jusqu’aux bacs de décanta-
tion. Le devis de l’entreprise SCOTPA est 
retenu pour environ 5 000 € TTC, les tra-
vaux seront réalisés en même temps que le 
programme de voirie. 

Travaux sur le réseau d’assai-
nissement des eaux usées 

L e Conseil Municipal a confié en 2006 le 
contrôle de ses installations électriques, 

gaz et appareils de levage à la société 
APAVE. La convention prévoyait la proroga-
tion annuelle par tacite reconduction de cette 
convention. Afin d’opérer une mise en concur-
rence, le Conseil Municipal demande que 
le contrat soit dénoncé et plusieurs entre-
prises consultées. Le nouvel appel d’offres 
devra prévoir la réduction de la périodicité des 
contrôles. 
 

------------------------ 
 

L’Apave contrôle et fournit les rapports à la 
collectivité. En revanche les préconisations ne 
sont pas toujours suivies d’effet. En 2017, les 
rapports émis par l’Apave soulignant des dys-
fonctionnements ont été remis à deux entre-
prises pour chiffrage des travaux à effectuer 
pour être dans les normes. Seule l’entreprise 
BOCQUIER thermique a répondu. Le montant 
des travaux s’élève à 4 160,22 € et ont été 
terminés au 17 juillet. 
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NOMBRE D’INSCRITS : 576 
TAUD DE PARTICIPATION : 78,3% (451 inscrits) 
TAUX D’ABSTENTION : 21,7% (125 inscrits) 
VOTES EXPRIMÉS : 97,34% (439 votes) 
VOTES BLANCS : 2% (9 votes) 
VOTES NULS : 0,67% (3 votes) 
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Quelques chiffres 

NOMBRE D’INSCRITS : 576 
TAUX DE PARTICIPATION : 78,13% (450 inscrits) 
TAUX D’ABSTENTION : 21,88% (126 inscrits) 
VOTES EXPRIMÉS : 88,22% (397 votes) 
VOTES BLANCS : 8,22% (37 votes) 
VOTES NULS : 3,56% (16 votes) 

Élections présidentielles 2017 
RÉSULT ATS SUR SAINT -SÉVERIN  

Quelques  chiffres 

Emmanuel MACRON 
En Marche ! 

 

60,45 % - 240 votes 

Marine LE PEN 
Front National 

 

39,55 % - 157 votes 



 

 

2017 Élections législatives  
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NOMBRE D’INSCRITS : 573 
TAUX DE PARTICIPATION : 45,03% (258 inscrits) 
TAUX D’ABSTENTION : 54,97% (315 inscrits) 
VOTES EXPRIMÉS : 86,05% (222 votes) 
VOTES BLANCS : 10,85% (28 votes) 
VOTES NULS : 3,1% (8 votes) 

RÉSULT ATS SUR SAINT -SÉVERIN  

34,75 % - 106 votes 

15,08 % - 46 votes 

12,79 % - 39 votes 

11,48 % - 35 votes 

10,82 % - 33 votes 

6,89 % - 21 votes 

2,95 % - 9 votes 

1,97 % - 6 votes 

1,64 % - 5 votes 

0,98 % - 3 votes 

0,66 % - 2 votes 

0 % - 0 vote 

NOMBRE D’INSCRITS : 573 

TAUD DE PARTICIPATION : 53,58% (307 inscrits) 

TAUX D’ABSTENTION : 46,42% (266 inscrits) 

VOTES EXPRIMÉS : 99,35% (305 votes) 

VOTES BLANCS : 0,33% (1 vote) 

VOTES NULS : 0,33% (1 vote) 

Quelques chiffres 

Quelques chiffres 
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Sandra MARSAUD 
En Marche ! 
 

63,96 % - 142 votes 

Daniel SAUVAITRE 
Les Républicains 
 

36,04 % - 80 votes 



 

 

Les brèves  
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R ecrutés le  01/06/2016 pour un an 
et une durée de travail de 35 

heures par semaine, Jean-Baptiste 
TERMENIÈRE et Joris GUIMARD 
voient leurs contrats Emploi Avenir 
prolongés par le Conseil Municipal 
pour une durée de 24 mois. Ils de-
vraient donc se terminer le 
31/05/2019.  
 

Patrick COMBRET a effectué un stage 

au sein du service technique de la 
commune du 5 au 23 juin 2017.  

Prolongation des deux contrats Emploi Avenir 

A u pôle médical, situé 22 rue de la 
Pavancelle, les infirmiers vous ac-

cueillent sans rendez-vous, pour tous 
les soins : 
 

les mardis de 7h30 à 9h30 
 

Le cabinet sera exceptionnellement 
fermé le 25 juillet, 15, 22 & 29 août. 
Pour tout contact,  05 45 98 62 02. 

Permanence  
au cabinet d’infirmiers 



 

 

Les brèves  
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L e festival « Les Gaminades » se déroule tous 
les ans en juin à Montmoreau. C’est un mo-

ment fort de la vie de la Communauté de Com-
munes Lavalette Tude Dronne apprécié par 
tous les enfants. Afin de permettre au plus grand 
nombre d’y participer, la CdC consent aux com-
munes une réduction sur le prix d’entrée et ne 
facture ensuite aux mairies que les billets utilisés. 
 

Depuis 4 ans, la mairie offre des billets d’entrée 
aux enfants domiciliés sur la commune et scolari-
sés sur le RPI Saint-Séverin/Pillac. Cette année, 
le Conseil Municipal a décidé d’en offrir à tous 
les enfants scolarisés à Saint-Séverin alors 
que la commune de Pillac en offrait à ceux de 
Pillac. C’est au total une centaine de billets distri-
bués  par Saint-Séverin. 32 entrées ont finale-
ment été facturées à la commune contre 19 en 
2016. Participation des enfants de notre école 
en augmentation certes, mais il est bien dom-
mage qu’un plus grand nombre ne profite pas 
des programmations et spectacles exceptionnels 
de ces journées. 

Subventions aux associations 

ASSOCIATIONS COMMUNALES Voté 2017 

Arc-en-ciel bouliste 400 € 

Association pongiste 850 € 

Bouge ton École 650 € 

Club du 3ème âge 400 € 

Comité culture et loisirs (concert) 1 500 € 

Comité culture et loisirs (course) 550 € 

Comité culture et loisirs (feu d’artifice, fête) 3 800 € 

Comité culture et loisirs (repas des anciens) 1 917 € 

Comité culture et loisirs (jumelage 2017) 2 500 € 

Entente St Séverin/Palluaud (football) 2 500 € 

Gymnastique volontaire 3ème âge 350 € 

Société de chasse 750 € 

Société de pêche 400 € 

Tennis club 400 € 

Vivre ensemble 450 € 

CANTON   

ADMR canton Aubeterre 365 € 

Anciens combattants 230 € 

Canöé-Kayak Aubeterre 100 € 

Groupe péda. interscolaire Montmoreau 120 € 

Les amis du moulin de Poltrot 100 € 

ASSOCIATIONS CARITATIVES   

Croix Rouge française 400 € 

TOTAL 18 732 € 

Billets offerts pour les Gaminades 

À 
 compter du 12 juin 2017, les horaires de la 
poste sont modifiés comme suit,  sur la base 

d’une amplitude d’ouverture de 23 heures / se-
maine : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
14h à 16h, le mercredi ouvert de 9h à 12h. 
 

La poste sera fermée du 14/08 au 19/08 en rai-
son des congés. Le bureau reprendra ses ho-
raires habituels à compter du 21/08/2017.  
 

Durant cette période, l’offre de la poste sera dis-
ponible dans le point de services situé à proximi-
té au bureau de Montmoreau, 25 avenue de 
l’Angoumois. Celui-ci est ouvert le lundi de 14h à 
17h, du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h 
à 17h et le samedi de 9h à 12h. 

Modification  
des horaires de la poste Élagage d’arbres 

L ’entreprise « Auprès de mon arbre » basée à Siorac 
de Ribérac est intervenue en mars dernier pour des 

travaux d’élagage de frênes, chênes et érables au 
Colombier et à la Guinguette pour un montant de 
2 937,16 €. C’est ensuite le personnel communal qui a 
procédé au broyage des branches qui jonchaient le sol. 



 

 

Les brèves  
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D epuis 2013, les 
communes étaient 

chargées de la mise en 
œuvre de la destruction 
des nids de frelons asia-
tiques sur leur territoire. 
Saint-Séverin étaient 
engagée dans cette dé-
marche puisqu’elle pre-
nait en charge la moi-
tié du coût de la des-
truction, l ’autre moitié 
étant à la charge du 
Conseil Départemental 
de la Charente. 
 

À partir de 2017, le dé-
partement ne collabore 
plus à la destruction 
des nids de frelons asia-
tiques sur le territoire de 

la Charente. Le Syndicat 
Départemental d’Incen-
die et de Secours 
(pompiers), quant à lui, 
continue à intervenir en 
cas de danger imminent 
pour les personnes uni-
quement dans les lieux 
publics. Les communes 
doivent donc décider si 
elles poursuivent leur 
aide financière à la des-
truction des nids de fre-
lons asiatiques sur leur 
territoire. 
 

Depuis 2012, huit nids 
ont été détruits. M. le 
Maire évoque les diffé-
rentes possibilités, à 
savoir si la commune 

prend en charge le coût  
total de la destruction 
des nids de frelons asia-
tiques (106.80 € l’un en 
2016) ou partiel (en de-
mandant aux particuliers 
une participation).  
 

Après discussion, le 
Conseil Municipal dé-
cide de prendre en 
charge la TOTALITÉ du 
coût de la destruction 
des nids actifs de fre-
lons asiatiques du 15 
juin au 15 octobre 2017, 
afin que son coût rési-
duel ne soit pas un frein 
à l’éradication complète 
de ce prédateur 
d’abeilles. 

Campagne frelons asiatiques 2017 

M algré les nombreux panneaux de ralentissement 
et les instructions du code de la route, la vitesse 

reste encore excessive en entrant dans le bourg.  
 

L’implantation de radars pédagogiques, déjà évoquée 
par le Conseil Municipal, comme un moyen efficace de 
faire lever le pied des automobilistes est donc 
remise à l’ordre du jour. 
 

La société ElanCité contactée, propose un devis à 
4 980,00 € TTC pour 2 radars pédagogiques, un fixe et 

un mobile, sachant que la commune peut bénéficier 
d’une subvention du Département au titre des 
amendes de police pour cette réalisation (d’un montant 
proche de 1 000 €).  
 

Le Conseil Municipal décide cette installation : le radar 
fixe sera installé en montant de la route de Ribérac et 
le mobile sera tour à tour route de Montmoreau entre 
la caserne des pompiers et le stade, sur la route 
d’Aubeterre ou au lieu-dit Chantoiseau. 

Installation de radars pédagogiques  



 

 

A u 1
er 

avril 2017 les sociétés Ahls-
trom et Munksjö ont fusionné 

pour devenir Ahlstrom-Munksjö. 
Les 2 entreprises ont été créées au 

19
ème

 siècle : Ahlstrom en 1851 en 
Finlande et Munksjö en 1862 en 
Suède. Juste avant la fusion, les en-
treprises étaient sensiblement de 

même taille tant au niveau 
des effectifs que des pers-
pectives financières. Aujour-
d’hui, le groupe emploie  6 
200 personnes sur 41 sites 
répartis dans 14 pays.  
 
Le 16 mai dernier, le projet 
de l’appareil à sulfuriser N°4 
a été accepté par le Groupe 

Ahlstrom-Munksjö. Désormais, il 
s’agira de tout mettre en œuvre pour 
que ce nouveau procédé soit opéra-
tionnel au 1

er
 septembre de l’année 

prochaine. 
 
Il faut se souvenir que le moulin du 
Marchais est le plus ancien de la 
commune, certains bâtiments  da-
tent de 1482. On y  fabrique du pa-
pier sulfurisé depuis 1876. Nous ne 
pouvons que nous réjouir que l’entre-
prise, agrandie et modernisée, y 
prospère encore en 2017. 

Les brèves  
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L es personnes qui souhaitent se rendre 
à la foire de Ribérac doivent être 

présentes sur la place du square à 9 h 
précises les 1er et 3ème vendredis du 
mois (voir jours ci-dessous). Le bus 
communal les y attend. 

Août Septembre Octobre 

4 8 et 22 6 et 20 

Novembre Décembre Janvier 18 

3 et 17 1, 15 et 29 5 et 19 

Foire de Ribérac 

Août Septembre 

Le 03 de 10 h à 12 h et de 17 h à 18 h 
Le 17 de 10 h à 12 h 
Le 31 de 10 h à 12 h 

Le 07 de 10 h à 12 h et de 17 h à 18 h 
Le 21 de 10 h à 12 h 

Octobre Novembre 

Le 05 de 10 h à 12 h et de 17 h à 18 h 
Le 19 de 10 h à 12 h 

Le 2 de 10 h à 12 h et de 17 h à 18 h 
Le 16 de 10 h à 12 h 
Le 30 de 10 h à 12 h 

Décembre Janvier 2018 

Le 07 de 10 h à 12 h 
Le 21 de 10 h à 12 h 

Le 04 de 10 h à 12 h 
Le 18 de 10 h à 12 h 

Bibliothèque municipale 

Ahlstrom prend l’accent suédois et devient Ahlstrom-Munksjö 



 

 

L’histoire  du « Poilu » de 
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Habituellement, les dates que l'on 
trouve marquées sur les monuments 
aux morts sont 1914-1918. Les dates 
de début et d'Armistice. Les dates 
1914-1919 se retrouvent sur certains 
monuments, mais pour quelles 
raisons ? L'erreur du sculpteur est à 
exclure, nous pouvons proposer 
plusieurs théories crédibles sans pour 
autant en privilégier une. 

L'une des premières hypothèses serait 
le choix du traité de Versailles du 28 
juin 1919 comme la fin du conflit. 
Il pourrait s'agir aussi de la date de la 
loi ordonnant l'édification des 
monuments aux morts. C'est la loi du 
25 Octobre 1919 : "Commémoration et 
glorification des morts pour la France 
au cours de la Grande Guerre" . 
 

Il s'agirait peut-être également de la 
fin des combats par le corps 
expéditionnaire d'Orient à Odessa au 
printemps 1919. 

Le sculpteur, Charles-Henri Pourquet (1877-1943) est connu pour ses 
sculptures de Poilus ayant servi de modèles pour de nombreux monu-
ments aux morts. On peut s’interroger sur l’initiale « e » sur le socle qui 
ne correspond pas à son prénom. 

Le monument aux morts lors de son inau-
guration le 5 septembre 1920. 

Le monument aux morts avec sa barrière 
tel qu’on le connaît aujourd’hui et avec 
son inscription : Aux enfants morts pour la 
civilisation et la liberté des peuples 1914-
1918. Cette inscription n’était pas pré-
sente lors de l’inauguration. 

Le « Poilu » avec sa couleur actuelle. A 
l’origine il devait être peint en bleu horizon 
comme les uniformes de l’époque. Une 
précédente municipalité avait tenté de le 
repeindre en bleu, sans grand succès... 

I l est de ces choses que l’on voit tous les jours sans y 
prêter attention. Notre « Poilu » en fait partie. Cette 

lourde statue de bronze a été inaugurée le 5 septembre 
1920. Après la Première Guerre mondiale, il a été décidé 
de rendre hommage aux enfants de la patrie morts pour la 
France grâce à un monument dans chaque village. La loi 
du 25 octobre 1919 a rendu officielle cette volonté. 

Mais d’où vient ce surnom de « Poilu »? Ce surnom  était 
donné aux soldats de la Grande Guerre. Contrairement 
aux idées reçues, le «mot « Poilu » signifiait à l’époque 
quelqu’un de brave, de courageux et non quelqu’un qui ne 
pouvait pas se raser. Depuis presque 100 ans, le 
« Poilu » veille sur la place de la poste et a beaucoup de 
choses à raconter. 

Pourquoi 1914-1919 ? 



 

 

Saint -Séverin  
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P a t r i c k  G A L L È S  

Le monument aux morts entouré des enfants de l’école  de 
garçons dans les années 20 

Plaque à la mémoire des morts pour la France de 
la guerre de 70 et des guerres coloniales. 

 
Notons le nombre important de morts Séverinois 

durant la guerre de 1870 qui a fait 139 000  
victimes françaises. 

Le socle sans le « Poilu » durant l’Occupation Rétablissement du « Poilu » à l’été 1944 4ème bataillon FTP de la Dordogne 

« Le village de Saint-Séverin connut 
un événement qui sema le trouble 
dans la nuit du 31 décembre 1940 au 
1

er
 janvier 1941. En effet, des soldats 

passablement éméchés découvrirent 
avec stupeur que le soldat français 
qui trônait sur le monument aux 
morts était représenté écrasant fière-
ment avec ses pieds l’aigle qui sym-
bolisait l’empire allemand. Considé-
rant cette scène comme une provo-
cation inacceptable , les Allemands 
renversèrent avec fracas la lourde 
statue du poilu triomphant. Mais les 

choses n’en restèrent pas là, car tout 
près de là, vivait un maître d’armes 
plutôt costaud qui était un vétéran de 
la Première Guerre mondiale. Lors-
qu’il entendit la statue tomber lourde-
ment au sol, il sortit précipitamment 
de chez lui pour laver cet affront. Une 
bagarre éclata et tourna à l’avantage 
du Français qui mit au tapis les sol-
dats si violemment que du sang cou-
la sur la chaussée. Les soldats humi-
liés, firent arrêter le courageux maître 
d’armes quelques jours plus tard. Nul 
ne le revit jamais. Quant au poilu de 

Saint-Séverin, il fut caché pendant 
trois ans et demi dans une remise 
par des habitants du village. Il retrou-
va sa place en haut du monument 
aux morts après la Libération, à l’oc-
casion d’une cérémonie à laquelle 
participait un détachement de résis-
tants du 4

ème
 bataillon FTP de la Dor-

dogne commandé par Maurice Ne-
bout, l’instituteur du village. » 
 
Patrice Rolli , L’occupation allemande en Péri-
gord, 1939-1945 Photographies et documents, 
L’Histoire en partage 

Le « Poilu » durant la Seconde Guerre mondiale 



 

 

Le projet pôle enfance 
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Le cabinet Nicolas GENAUD d’Angoulême assure la 
maîtrise d’œuvre du projet, pour lequel le permis de 
construire a été déposé fin juin 2017. Ce nouveau 
bâtiment, résolument moderne, se déploiera sur 600m². 
 
Les travaux devraient débuter pour la mi-novembre 
2017 et la prise de possession des lieux par les struc-

tures est prévue pour Noël 2018. Le coût prévisionnel 
de l’opération est de 1 070 276 € HT. 
 
Le projet bénéficie de financements de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Charente, de l’État et du 
Département. Une subvention européenne est attendue 
pour compléter le plan de financement. 

D ans le cadre de sa compétence en matière de pe-
tite-enfance, enfance et jeunesse, la Communauté 

de Communes Lavalette Tude Dronne, sous l’impulsion 
du maire Alain RIVIÈRE, s’est engagée dans un projet 
de création d’un pôle enfance à Saint-Séverin. 
 
Ce projet est destiné à accueillir la micro-crèche 
« Babibulle », le Relais Assistantes Maternelles (RAM), 
le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) et le centre de 
loisirs, actuellement à l’étroit dans leurs locaux respec-
tifs. Ce nouveau pôle , situé rue du Grand Portail, face 
aux écoles, permettra de concentrer un bon nombre de 
services à la population puisque l ’école, la Maison de 
services au public, la mairie et le cabinet médical se 
situent à proximité.  



 

 

L ’accuei l  de loisirs  
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Q uelques chiffres pour se remémorer la fréquentation 
des années passées. Nous pouvons constater que 

celle-ci ne cesse de croître, ce qui nous encourage à 
continuer dans cette dynamique. 
 

Fréquentation journalière moyenne du centre de loisirs de 2014 à 2017 

 2015 2016 2014  2017 

Vacances d’hiver 22 29 17 36 

Vacances de printemps 28 33 20 34 

Les mercredis de jan. à juill. 19 21 16 30 

Les vacances de février ont été ponctuées par un voyage autour du monde avec des haltes en Amérique, en Asie et aus-
si en Angleterre. Et pour être en accord avec le thème de ces vacances, chaque midi nous mangions exotique, ce qui a 
permis de découvrir certaines saveurs d’ailleurs ! 
 
Pour les vacances d’avril, nous n’avons fait qu’un avec la nature. En effet, la première semaine, nous nous 
sommes rapprochés de la nature pour la comprendre et apprendre à la respecter. La deuxième semaine était basée sur 
la découverte des petites bêtes qui nous entourent. 
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L’école de Saint-Séverin 

N os chères petites têtes blondes 
ont terminé leur année scolaire 

et c’est l'occasion de faire un petit 
bilan de l’APE BOUGE TON 
ÉCOLE. Pour rappel, l'association a 
pour objectif de récolter des fonds 
pour financer l'achat de matériel ou 
les sorties scolaires de nos enfants. 
En 2017, deux manifestations ont 
été réalisées par l’APE :  
- En avril, une tombola a été organi-
sée avec plus de 550 lots. Nous te-
nons à remercier de nouveau les 
généreux donateurs. Le tirage a eu 
lieu le 11 mai dernier. Les enfants 
ont vendu 1 171 tickets et ont récolté 
2 342 €. Bravo et MERCI à eux ! 
- Pour célébrer la fin de l'année sco-
laire, une soirée barbecue a eu lieu 

le 29 juin. Le temps n'a pas été de la 
partie mais la soirée fut embellie par 
les spectacles des classes de Saint-
Séverin et Pillac. 139 repas y ont été 
servis. 
 

L’APE BOUGE TON 
ÉCOLE remercie les 
enseignants ainsi 
que les bénévoles 
qui ont participé à l'or-
ganisation, la prépara-
tion et à la réalisation 
des manifestations de 
l'année scolaire. 
 

Nos enfants repren-

nent l’école en sep-

tembre et nous aussi ! 

Si vous souhaitez vous investir dans 

l’association, n'hésitez pas à nous 

contacter au  06 72 65 70 88.  

 

BONNES VACANCES À TOUS !! 

L’ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES « Bouge ton École » 

        C.PETIT 
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Les associations communales  

Josie MERZEAU 

C omment raconter les fêtes du Jumelage sans se 
répéter ? On pourrait sans exagérer, partir du verbe 

PARTAGER, partage de moments, de sentiments et y 
ajouter tous les synonymes de JOIE, plaisir, satisfaction, 
ainsi que tous les synonymes de BONHEUR, bien-être, 
euphorie, mais aussi quelques noms communs comme 
RIRE et SOUVENIRS, et vous aurez une petite idée de 
l’ambiance qui règne durant ces journées. 
 
Dès l’arrivée et le petit déjeuner, Français et Belges ont 
unanimement regretté l’absence de Janine 
Balthazar,  Louis Delrée  et Marcel Soulard pour cause de 
maladie, mais aussi, la première défection (depuis 1973) 
de Grand Louis et Yvette. Nous espérons qu’ils vont bien 
et nous les retrouverons dans 2 ans en Belgique.  
 
Le ciel était avec nous pendant tout le week-end et le 
soleil particulièrement généreux, limite trop envahissant et 
insupportable, mais la fête est plus belle quand il fait beau. 
Après le jeudi en famille, départ tôt vendredi pour 
Montignac-sur-Vézère et la visite de Lascaux IV. Tout était 
minuté, chronométré, les horaires de visite de Lascaux ne 
souffrant pas de retard. Merci à Magali Fauvel (fille de 
Jean et d’Yvonne). Guide touristique sur le site de 
Lascaux, elle nous a bien aidés pour les réservations, et 
pour la visite.  Gracieusement, elle a mis l’assemblée 
« dans l’ambiance » dès notre arrivée, avec un petit 
exposé sur la préhistoire et le site de Lascaux. Elle  a 
aussi permis d’identifier au sein de notre groupe un beau 
spécimen d’homo sapiens sapiens en la personne de Jean
-Pierre Longato …. Surprenant ☺  
 
Moment très convivial pour le déjeuner au snack de 
l’Ours* au Régourdou. Nous vous recommandons l’endroit 
si vous passez par-là, aussi bien pour le cadre, l’accueil 
que les menus simples et copieux proposés.  
La visite instructive et ludique de Lascaux IV, aurait mérité 

d’être plus 
approfondie, 
mais le temps 
était compté, il 
fallait rentrer 
pour se 
reposer un peu 
et se préparer 
avant la soirée 
dansante (il 
manque 
vraiment une 
journée à ses 
retrouvailles !) 
Discours et 
échange de 
cadeaux en 
préalable à la 
fête. Marie-
Jeanne, et 
Viviane la 
petite nouvelle 
nous ont offert 
chacune une 
œuvre de leur 

composition. Nos félicitations pour leur talent et nos 
remerciements pour le cadeau . Les Belges sont repartis 
avec deux magnifiques photos de St Séverin, primées lors 
du concours photo. 
Super ambiance pour la soirée. Nous avons bien mangé, 
bu raisonnablement, dansé beaucoup, certains ont même 
tenté de reconstituer des scènes immortalisées par des 
photos il y a 40 ans … avec quelques difficultés parfois, 
mais toujours beaucoup de rires. 
 
Samedi, journée en famille et encore l’occasion de visites, 
repas, réunions entre amis. Le temps passe trop vite. 
Ces journées fraternelles sont aussi l’occasion de voir les 
autres autrement, de se parler, d’apaiser d’éventuels 
querelles, de renouer des liens distendus par la vie, de 
découvrir et d’apprécier des personnes qu’on connaît peu, 

de se constituer une réserve de bons souvenirs. On a 
conscience de vivre des moments de grâce qui se 
prolongent maintenant via internet et les réseaux sociaux. 
 
Un week-end tonique et euphorique pour tous, et plus 
encore pour les organisateurs, mais tout se déroule dans 
la joie, la bonne humeur et la légèreté, facile quand 
chacun met de la bonne volonté !!. Merci à Edith qui bien 
que souffrante a assuré le « taf », merci aux bénévoles et 
participants pour ces moments inoubliables. J’aurais un 
petit mot particulier pour le jeune chauffeur belge, associé 
aux manifestations, accueilli par les familles, il s’est 
tellement bien intégré qu’il pense revenir avec sa propre 
famille (oui désolée Edith, il est marié ;) ).  
Alors OUI les participants vieillissent et leur nombre 
diminue, mais NON le Jumelage ne mourra pas, tant que 
nous vivrons de tels moments.  
 
En attendant, rendez-vous est pris pour le prochain repas 
au bénéfice du Jumelage, boulets/frites au menu préparés 
par des spécialistes … on ne peut pas divulguer plus pour 
le moment, mais  à goûter absolument ! ☺ 
 
 
* www.regourdou.fr Mme Michele Constant 05.53.51.81.23 

http://www.regourdou.fr/


 

 

P. GALLES 
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M ême si le temps n'a pas été avec nous pour la 
frairie, tout a été maintenu et il y a eu de très 

bons moments. 
 
Les festivités ont débuté le vendredi soir par le tra-
ditionnel concours de pétanque de l'Arc-en-ciel 
bouliste. Il y a eu moins d'équipes que d'habi-
tude en raison du temps plus que maussade, mais 
les passionnés sont tout de même venus s'af-
fronter sur le terrain de Saint-Séverin. 
 
Moins d'engagés (environ 70) également pour la 
course cycliste UFOLEP organisée par le vélo 
club de Saint-Romain mais les présents étaient tou-
jours aussi ravis du parcours. 
 
Notre traditionnel marché fermier du stade a subi lui 
aussi les aléas climatiques et a dû s'adapter. C'est 
autour et dans la salle des fêtes que les convives 
ont pu faire leurs achats et se régaler en écoutant 
du rock des années 60. 
 
Dimanche matin, le traditionnel casse-croûte de la 
pêche a permis aux bénévoles de reprendre des 
forces avant une grosse journée. Notre deuxième 
édition du concert en plein air n'a pas échappé non 
plus au mauvais temps des jours précédents. Le 
stade ne pouvant accueillir la scène pour le concert, 
c'est à la salle des fêtes qu'a eu lieu le concert des 
Goulamas'k, groupe de rock/ska occitan.  
 
 

                Le public présent (mais pas 
assez nombreux !) a eu la chance de 
voir ce groupe phénoménal provenant 
des environs de Béziers. Une énergie 
débordante, un savant mélange d'instru-
ments traditionnels et modernes et une 
grande générosité ont  mis le feu à Saint
-Séverin ce dimanche 2 juillet après-
midi.  
 
 
Même pendant l'entracte les Goulamas'k sont ve-
nus surprendre les spectateurs à la buvette en 
jouant le « Se canto » chant emblématique de l'Oc-
citanie. Ils en ont fait de même le soir avant de dî-
ner au Commerce chez Alex et Nathalie. Ce concert 
gratuit, unanimement apprécié par les per-
sonnes présentes, ne pouvait se financer que 
par la subvention de la mairie, la participation des 
entreprises locales et la buvette. J'en profite donc 
pour encourager le maximum de personnes à parti-

ciper aux évènements ce qui motivera encore les 
bénévoles à donner de leur temps dans l'unique but 
d'animer la commune. 
 
Le lundi soir a bénéficié d'un temps plus clément et 
la fête fut agréable. De nombreux convives sont 
venus se régaler au bar de l'Union tout en écou-
tant le bagad Kevrenn Balzac qui déambulait 
dans les rues du village. Le feu d'artifice, très ap-
précié du public, a mis un point final à cette frairie 
dans un festival de sons et lumières. 
 
Je remercie chaleureusement la municipalité pour 
l'aide financière et les moyens techniques mis à 
disposition lors de cette fête. 
 

              Je remercie très vivement les 
bénévoles du comité et les autres qui 
donnent leur temps et leur énergie sans 
compter pour que cette fête et les 
autres évènements soient une réussite. 
 
Un grand merci à Alhstrom/Munksjö, le magasin 
Spar, la MAM Albadaboum, le magasin Hoslo, l'en-
treprise de terrassement Mickaël Lafraie, le garage 
Marcadier, la boulangerie de Laurine et Yohann,  le 
Commerce et le bar de l'Union. 
 
En ce qui concerne les précédents événements, le 
vide-grenier et la fête du pain du 28 mai ont attiré 
de nombreux exposants et visiteurs malgré le long 
week-end de l'Ascension. 
 
Le repas de la Saint-Jean du 24 juin, organisé par 
la section jumelage, a également été un succès et 
s'est terminé dans une ambiance très festive. 
 
Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 27 
août pour la fête des traditions et de la cagouille 
avec notamment son grand vide-grenier, une expo-
sition de vieux matériel agricole et Justin Peudo le 
garde champêtre. 
 
 

Les associations communales  
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Les fêtes  en quelques photos 

Photo © Tom McInally 

Photo © Tom McInally 
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Retrouvez des infos concernant les associations sur  
le site internet www.saintseverin.fr  

Calendrier des activités du 2
ème 

semestre 2017 
 

Dimanche 3 septembre : loto à 14h30 avec Chantal 
Jeudi 28 septembre : voyage à Bordeaux + visite petit train 
Dimanche 1

er
 octobre : loto à 14h30 avec Chantal 

Jeudi 19 octobre : animation « Pro Confort » à la salle des fêtes à 
9h30 suivie d’un repas 
Jeudi 21 décembre : goûter de Noël 
 

Le club du 3ème âge vous présente sa nouvelle section : l'Atelier  est 
ouvert tous les mardis de 14 à 17h on y fait couture, tricot,  crochet, 
peinture, bricolage ou autres activités dans la bonne humeur.  
 

Fermeture du club le jeudi 21 décembre au soir 
Réouverture le jeudi 4 janvier 2018 à 14h00 
 

À très bientôt ! 

CLUB DU 3ème AGE... 

C omme tous les ans, le tradition-
nel banquet des pompiers, 

organisé le 11 mars 2017, a connu 
un franc succès. Nous remercions 
toutes les personnes qui se sont mo-
bilisées pour cette manifestation et 
les attendons de nouveau nom-
breuses l'année prochaine pour venir 
profiter d'une bonne cuisine dans 
une ambiance toujours aussi festive. 
 

L'amicale a organisé pour ses adhé-
rents un superbe weekend au Puy 
du Fou les 24 et 25 juin dernier. 
Nous avons pu découvrir un parc 

féerique, qui a émerveillé petits 
et grands, par ses spectacles 
plus époustouflants les uns que 
les autres, et couronné par une 
cinéscénie inoubliable. 
 

Le 14 juillet, le bal des pompiers 
a eu lieu au stade. Douce cha-
leur et ambiance festive ont été 
au rendez-vous puisque pas loin 
de 240 personnes s’y sont dé-
placées pour manger et danser. 
Cet évènement sera reconduit, 
sans nul doute ! 

AMICALE DES POMPIERS 
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L ’association a enregistré des résultats médiocres des 
4 équipes engagées en championnat départemental 

lors de la 2
ème

 partie de la saison 2016 / 2017 (1
er

 se-
mestre 2017) ; cependant une grande satisfaction est 
venue des jeunes dont la progression est remar-
quable. 
 
Le club compte 34 adhérents (22 compétiteurs et 12 
loisirs) dont 7 jeunes, 4 féminines et 4 anglophones. Les 
entrainements se déroulent dans une très bonne am-
biance sur 7 tables toujours occupées. 
 
Un nouveau créneau horaire a dû être créé le mardi (en 
plus du mercredi) de 18 h à 20 h afin de pallier le 
nombre croissant d’adhérents : 34 pour la saison 

2016/2017 ce qui constitue un record depuis la création 
du club qui aura 20 ans au 1

er
 juillet 2017. 

 
2 équipes redescendent : l’équipe fanion, dans une 
poule difficile et diminuée, repasse de Pré Régionale à 
la Départementale 1 ; la 3

ème
 équipe rétrograde de la D3 

à la D4 ; les 2 autres équipes, méritantes, ont réalisées 
une 2

ème
 phase honorable. 

 
Au plan individuel 4 joueurs accèdent à un classement 
supérieur ; 12 compétiteurs ont augmenté leur nombre 
de points, les plus fortes progressions étant réali-
sées par les jeunes ; c’est d’ailleurs 2 d’entre eux (Julien 
VILLEDARY et Flavien CHAPUZET) qui terminent aux 2 
premières places du Challenge David FERGUSON dont 
c’était déjà la 4

ème
 édition. 

 
L’association a dû s’équiper d’un ordinateur portable 
suite à l’informatisation devenue obligatoire des 
épreuves départementales. 
 

La coupure d’été interviendra du 27 juillet au 29 août 
inclus. 
 

L’Assemblée Générale s’est déroulée le samedi 10 juin 
dernier en présence du Maire Alain RIVIÈRE dans une 
ambiance très conviviale et fût suivie du pot de l’amitié. 

G. FRANCOIS 

ASSOCIATION PONGISTE SÉVERINOISE 
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Les associations communales  

L ’ESSP a tenu son Assemblée Générale le 9 juin, en 
présence des maires de Palluaud et Saint-Séverin, 

devant une belle assistance. Si les résultats n’ont pas été à 
la hauteur de nos espérances, le président Matthieu Le 
Mercier peut se féliciter de la bonne santé du club où règne 
convivialité, plaisir et joie de se retrouver. L’école de foot 
ne cesse de progresser. Le président a tenu à remercier les 
municipalités de St Séverin et Palluaud pour leur soutien, les 
dirigeants, joueurs, supporters et sympathisants.  
 
Le club accueillera un nouvel entraîneur en la personne de 
Sabri Daine dont les qualités ne sont plus à démontrer. Le 
club enregistre également l’arrivée de nouveaux joueurs. La 
dernière manifestation en date, le concours de pétanque au 
stade de Palluaud le 8 juillet, a connu un franc succès. 
 
Les prochaines dates de manifestations restent à définir et 
nous ne manquerons pas de partager l’information en temps 
voulu sur notre page facebook et notre site internet 
www.essp-16.fr     

ENTENTE ST-SEVERIN PALLUAUD 

        P.GRANGETEAU 



 

 

À 
 l’approche du mois de sep-
tembre et de l’ouverture de 

la chasse, la société poursuit 
son activité sous la présidence 
de Philippe Fauvel. Sa parfaite 
connaissance des pratiques, 
des règles de la chasse, ainsi 
que du monde agricole a été 
des plus bénéfiques. C’est donc 
dans les meilleures conditions 
que la saison s'est déroulée.   

Nous comptons sur votre pré-
sence amicale au traditionnel 
repas sanglier qui aura lieu le 
30 juillet à 13 h00 pour encoura-
ger ces bénévoles à continuer 
de faire vivre notre village. Es-
pérons que cette année, le con-
gélateur ne soit pas vidé juste 
avant le repas ! 
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SOCIÉTÉ DE CHASSE 

Les associations communales  

L e Gardon St Séverinois a organisé trois lâchers de truites. En mai, 
plus de cinquante pêcheurs étaient réunis sur le site de la guinguette 

pour le désormais habituel lâcher accompagné d’un casse-croûte 
concocté par les membres de la société de pêche. Une belle réussite 
malgré le temps. 
 
Les dernières manifestations organisées par le gardon St Séverinois ont 
été le concours de pêche,  toujours sur le site de la guinguette le 
dimanche de la frairie soit le 2 juillet. En même temps, un casse-croûte 
amélioré a été servi pour les pêcheurs mais aussi pour les visiteurs à 
partir de 8h30. 

SOCIÉTÉ DE PÊCHE 

P. GRANGETEAU 



 

 

P ourquoi faire simple quand on peut faire 
compliqué. Pourquoi détériorer le grillage des 

terrains de tennis pour y pénétrer, alors qu’il suffit  
d’aller au bureau de tabac prendre une carte et 
d’emprunter la porte tout naturellement. Pour un 
cerveau équilibré, ça semble simple … il semble que 
ce ne soit pas à la portée de tous et surtout de ceux 
des resquilleurs ! 
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Coups de ♥ et coups de   

C omment expliquer ce dépôt de poches jaunes sur le petit 
chemin qui descend du Michauroy à François du moulin, 

alors qu’un ramassage a lieu tous les 15 jours ? Quelles sont 
donc les personnes qui ne se sentent pas coupables de 
provoquer cette pollution visuelle et environnementale ? 
Affligeant et désespérant ! 

L a mairie offre un cadeau surprise aux personnes qui 
pourront lui apporter un bulletin communal dans lequel il ne 

serait pas question des chiens et des problèmes qu’ils posent 
dans notre vie quotidienne.  
Le BIS n° 27 ne déroge pas à l’habitude. Nous signalerons 
donc ici les chiens qui divaguent et sont agressifs, plusieurs 
administrés sont venus se plaindre de morsures. Les victimes 
hésitent à porter plainte, alors que c’est la procédure normale 
puisque les chiens peuvent être porteurs de la rage. Attention, 
le maire peut informer les Services vétérinaires avec risque 
d’euthanasie pour les animaux. Nous le répétons : les bêtes ne 
sont pas responsables de la négligence de leurs maîtres. 
Enfermez  vos chiens, tenez-les en laisse et ne les laissez pas 
divaguer !! 

P our la famille de William, Patricia Baptiste et leur 
famille qui, avec une simple guitare sèche (mais 

signée par Kendji), a enflammé la soirée du feu de St 
Jean, à défaut d’avoir eu l’autorisation de mise à feu 
du Préfet... L’air était doux, les convives heureux, le 
chant et la danse ont sublimé la soirée et réuni toutes 
les populations présentes.  Cette petite touche festive 
et rythmée a donné une autre dimension à 
l’événement. C’était inattendu, joyeux, agréable, bon 
enfant, fraternel. Merci à tous pour ce moment 
privilégié. 

À 
 l’occasion de leurs noces d’émeraude (40 ans)  
Jany CHABREYROU et Christiane RIVIERE ont 

renouvelé leurs promesses à la Mairie de St Séverin. 
Qu’ils soient remerciés pour le  don fait  au profit de 
l’association Bouge Ton École. Tous nos vœux les 
accompagnent pour encore de longues années 
communes. 

Q u’a donc voulu dire la personne qui a écrit sur le 
portail du cimetière le sibyllin message suivant ? : 

« je signale que le MÈRE est un gros c.n». Si c’est du 
MAIRE,  1

er
 magistrat dont il s’agit, l’affirmation est 

mensongère car il n’est pas GROS ☺ , mais C.N en 
revanche, il peut l’être, quand c’est nécessaire. On 
peut aussi penser qu’il a voulu dire « je signale que ma 
MÈRE a fait un gros c.n IRRESPECTUEUX ». Quoi 
qu’il en soit, l’individu devrait plutôt avoir une 
discussion franche avec le sujet de son ressentiment, 
que ce soit SA MÈRE ou SON MAIRE et dans la 
foulée s’attaquer à la  révision  des homophones ou 
acheter « l’orthographe pour les nuls ». 

D ans la catégorie « On marche sur la tête ! », arrivé chaussé 
à son cours du 7 juin à la salle des fêtes, le prof de yoga 

est reparti pieds-nus. Ce n’est pas le syndrome de Cendrillon, 
c’est juste que pendant sa séance, quelqu’un a volé ses 
chaussures. Il y a des coups de pompes qui se perdent ! 

D ans la même catégorie qui provoque les mêmes envies de 
correction,  les petits «malins », qui s’amusent à fermer la 

porte des wc intérieurs de la salle des fêtes à clef, et sortent par 
la fenêtre, bloquant ainsi l’ouverture.  On a tous fait de petites 
blagues pas méchantes. Elles ne deviennent plus drôles quand 
elles se répètent, qu’elles font râler la population, dérangent et 
déplacent plusieurs services, mairie, agents, etc. Ainsi que ceux 
qui ont détruit sans raison le panneau d’affichage de l’école. Il 
sera remplacé aux frais du contribuable, est-ce bien normal ? 

A près les articles divers, variés et récurrents pour 
les chiens, nous ouvrons une rubrique CHATS. 

Nous espérons la refermer très vite. Les chats 
prolifèrent dans le bourg et certains villages. Nous ne 
pouvons que conseiller de faire stériliser vos animaux 
et détruire les portées quand c’est le moment et avec 
des procédés adaptés pour ne pas qu'ils souffrent. 
C’est cruel mais c’est la seule solution pour ne pas 
être envahis par les chats sauvages qui vont se 
reproduire indéfiniment. 



 

 

 
 

Ouverture au public 
du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 

 

Permanence téléphonique 
du lundi au vendredi  
de 13 h 30 à 16 h 30 

iCi 

Retrouvez toutes  
ces informations sur  

www.saintseverin.fr 

LA MAiRiE 
 

18, Rue de la Pavancelle 
16390 Saint-Séverin 

 

   05 45 98 52 41 
  05 45 98 92 50 
  mairie@stseverin.fr 


